
PREFECTURE DE LA CHARENTE

ARRETE portant autorisation d'exploiter
une installation de traitement de produits minéraux et

une centrale d'enrobage à chaud de matériaux routiers
sur la commune de GENOUILLAC

Le Préfet de la Charente,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

VU le titre 1er du livre V du code de l'environnement ;

VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements
et des régions ;

VU le décret n° 77.1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l'application de la loi n° 76.663 du 19 juillet
1976 relative aux installations classées pour la protection de l'environnement (codifiée au titre 1er du livre
V du code de l'environnement) ;

VU le décret n° 2004.374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’Etat dans les régions et départements ;

VU l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les
installations classées ;

VU l’arrêté préfectoral du 26 août 1991 autorisant CDMR à exploiter une installation de broyage, concassage
de produits de la carrière de Genouillac ;

VU la demande présentée le 5 juillet 2004 par la Société CDMR à l'effet d'être autorisée à exploiter à sur le
site de la carrière de Genouillac une centrale d’enrobage de matériaux routiers ;

VU la demande présentée le 19 juillet 2004 par la Société CDMR à l'effet d'être autorisée à exploiter à sur ce
même site une carrière et une installation de broyage, concassage de produits minéraux ;

VU le dossier modificatif transmis à Monsieur le préfet le 12 septembre 2005 relatif au déplacement sur des
terrains voisins du projet de centrale d’enrobage ;

VU les plans des lieux joints à ces dossiers ;

VU les pièces de l'enquête publique à laquelle ces deux demandes ont été soumises du 21 octobre au
22 novembre 2004 ;

VU le plan modificatif d’août 2005 ;

VU l'avis du directeur départemental de l'agriculture et de la forêt en date du 24 novembre 2004 ;

VU l'avis du directeur départemental des affaires sanitaires et sociales en date du 9 juin 2005 ;

VU l'avis du directeur départemental de l'équipement en date du 23 novembre 2004 ;

VU l'avis du directeur régional de l'environnement en date du 30 novembre 2004 ;

VU l'avis du directeur du service interministériel de défense et de protection civile en date du
23 novembre 2004 ;

VU l'avis du directeur départemental des services d'incendie et de secours en date du 8 novembre 2004 ;

VU l'avis des conseils municipaux des communes de Genouillac, Cherves-Châtelars, Lésignac-Durand,
Mazières, Mouzon, Roumazières-Loubert, Suris ;

…/…
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VU le rapport de l'inspecteur des installations classées en date du 13 décembre 2005 ;

VU l'avis conforme du directeur régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement en date du
10 janvier 2006 ;

VU l'avis émis par le conseil départemental d'hygiène dans sa séance du 7 février 2006 ;

Considérant qu'aux termes de l'article L512.1 du titre 1er du livre V du code de l'environnement relatif aux
installations classées pour la protection de l'environnement, l'autorisation ne peut être accordée que si les
dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté
préfectoral

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies par le présent
arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour les intérêts mentionnés à
l'article L511.1 du titre 1er du livre V du code de l'environnement ; notamment pour la commodité du voisinage,
pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques et pour la protection de la nature et de l'environnement.

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;

ARRETE

TITRE Ier – PRESENTATION

ARTICLE 1 – Caractéristiques de l'autorisation

1.1 - Autorisation

La Société CALCAIRES ET DIORITES DU MOULIN DU ROC, (CDMR), dont le siège social est situé à La
Péruse 16270 Roumazières-loubert, est autorisée à exploiter au lieu-dit « Les Mouillères », sur le site de la
carrière de diorite de Genouillac, une installation de traitement de produits minéraux et une centrale
d’enrobage à chaud et comprenant les installations classées suivantes sous réserve des prescriptions du
présent arrêté :

NUMÉRO
NOMENCLATURE ACTIVITÉS CAPACITÉ CLASSEMENT

2515-1 Installation de broyage, concassage de produits
minéraux - Puissance installée de l’ensemble des
machines fixes concourant au fonctionnement de
l’installation supérieure à 200 kW

P = 1 300 kW A

2521-1 Centrale d’enrobage à chaud de matériaux routiers - A
1434-1-b Installation de distribution de carburant - Débit

équivalent supérieur à 1 m3/h, mais inférieur à 20
m3/h

D = 1,4 m3/h
D

1520-2 Dépôt de matière bitumineuse – Quantité
maximale susceptible d’être présente dans
l’installation supérieure à 50 t, mais inférieure à
500 t.

Q = 132 t D

2915-2 Procédé de chauffage utilisant comme fluide
caloporteur des corps organiques combustibles.
Température d’utilisation inférieure au point éclair
du fluide, quantité présente dans l’installation
supérieure à 250 l.

Q = 1 800 l
T° utilisation =

170°C
Point éclair =

212°C

D

A = Autorisation
D = Déclaration
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1.2 - Installations non visées au tableau précédent ou soumises à déclaration

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités
dans l'établissement, et non visées au tableau précédent, notamment, celles qui mentionnées ou non à la
nomenclature des installations classées, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une
installation classée soumise à autorisation à modifier les dangers ou les inconvénients de cette installation.

Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration pour les activités soumises à déclaration citées à l'article 1.1
ci-dessus.

1.3 - Conformité au dossier déposé

Les installations de l'établissement sont implantées, aménagées et exploitées conformément aux dispositions
décrites dans le dossier de la demande, lesquelles seront si nécessaires adaptées de telle façon qu'il soit
satisfait aux prescriptions énoncées ci-après.

1.4 - Abrogation de prescriptions précédentes

Les dispositions de l'arrêté préfectoral du 26 août 1991 sont abrogées.

ARTICLE 2 – Dispositions générales

2.1 - Modifications

Tout projet de modification des installations, de leur mode d'utilisation ou de leur voisinage (création par
exemple d'une nouvelle activité classée, modification du volume ou du type d'activité exercé jusqu'à présent,
du mode de gestion des effluents, des conditions d'épandage) de nature à entraîner un changement notable
de la situation existante, vis à vis notamment de l'environnement ou du niveau de sécurité des installations,
doit être porté, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation.

2.2 - Transfert des installations – changement d'exploitant

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées au tableau précédent nécessite une nouvelle
demande d'autorisation ou une nouvelle déclaration.

Dans le cas où l'établissement changerait d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant, doit en faire la
déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. Cette déclaration doit
mentionner, s'il s'agit d'une personne physique, les noms, prénoms et domicile du nouvel exploitant et, s'il
s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, l'adresse de son siège
social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration.

2.3 - Taxe générale sur les activités polluantes

Conformément au Code des Douanes, les installations visées ci-dessus sont soumises à la Taxe Générale sur
les Activités Polluantes (TGAP). Cette taxe est due pour la délivrance du présent arrêté et exigible à la
signature de celui-ci. En complément de celle-ci, elle est éventuellement due sous la forme d'une Taxe
annuelle établie sur la base de la situation administrative de l'établissement en activité au 1er janvier ou
ultérieurement à la date de mise en fonctionnement de l'établissement ou éventuellement de l'exercice d'une
nouvelle activité. La taxe est due, dans tous les cas, pour l'année entière.

2.4 - Déclaration des accidents et incidents

Tout accident ou incident susceptible, par ses conséquences directes ou son développement prévisible, de
porter atteinte aux intérêts visés à l'article L 511.1 du Code de l'Environnement, est déclaré dans les meilleurs
délais à l'inspection des installations classées.
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Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées un rapport d'incident est
transmis par l'exploitant à l'inspecteur des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les
causes de l'accident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour
éviter son renouvellement et pour en pallier les effets à moyen ou à long terme.

2.5 - Arrêt définitif des installations

En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit remettre son site dans un état tel qu'il ne
puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement et qu'il permette
un usage futur du site déterminé selon les dispositions des articles 34-2 et 34-3 du décret n° 77-1133 du 21
septembre 1977.

Au moins trois mois avant la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet la date de cet arrêt. La
notification doit être accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de
l'installation (ou de l'ouvrage), ainsi qu'un mémoire sur les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt
de l'exploitation, la mise en sécurité du site.
Ces mesures comportent notamment :
1) l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux et des déchets présents sur le site,
2) des interdictions ou limitations d'accès au site,
3) la suppression des risques d'incendie et d'explosion,
4) la surveillance des effets de l'installation sur son environnement.

2.6 - Objectifs et principes de conception et d'exploitation des installations

Les installations doivent être conçues de manière à limiter les émissions de polluants dans l'environnement,
notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la
collecte sélective et le traitement des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques.

Les installations de traitement, lorsqu'elles sont nécessaires au respect des valeurs limites imposées aux
rejets, doivent être conçues de manière à faire face aux variations de débit, de température ou de composition
des effluents à traiter en particulier à l'occasion du démarrage ou de l'arrêt des installations.

Ces installations de traitement doivent être correctement entretenues. Les principaux paramètres permettant
de s'assurer de leur bonne marche doivent être mesurés périodiquement et si besoin en continu avec
asservissement à une alarme. Les résultats de ces mesures doivent être portés sur un registre éventuellement
informatisé et tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées.

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées aux rejets,
l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou arrêtant si
besoin les fabrications concernées.

L'établissement doit disposer de réserves suffisantes de produits ou matières consommables, et d'éléments
d'équipement utilisés de manière courante ou occasionnellement pour assurer le fonctionnement des
installations de traitement, la prévention des accidents ou incidents, la limitation de leurs conséquences, tels
que filtres à manches, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants, etc…

2.7 - Prélèvements et analyses (inopinés ou non)

Sauf accord de l'inspection des installations classées, les méthodes utilisées pour satisfaire au programme de
surveillance des rejets de l'établissement, des mesures de bruit et de vibrations s'il est demandé par le présent
arrêté sont les méthodes normalisées de référence lorsqu'elles existent.

L'inspection des installations classées peut à tout moment, réaliser des prélèvements d'effluents liquides ou
gazeux, de déchets ou de sols en vue d'analyses et réaliser des mesures de niveaux sonores. Les frais de
prélèvement et d'analyses sont à la charge de l'exploitant.
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2.8 - Enregistrements, résultats de contrôles et registres

Tous les documents répertoriés dans le présent arrêté sont conservés sur le site durant trois années à la
disposition de l'inspection des installations classées sauf réglementation particulière.

2.9 - Consignes

Les consignes écrites et répertoriées dans le présent arrêté sont tenues à la disposition de l'inspection des
installations classées, systématiquement mises à jour et portées à la connaissance du personnel concerné ou
susceptible de l'être.

2.10 - Récapitulatif des documents à transmettre à l'inspection

ARTICLE OBJET PERIODICITE
7-2 Rejets atmosphériques de la centrale d’enrobage 1 f / 3 ans
8-1 Mesure de bruit 1 f / 3 ans

TITRE II – EAU

ARTICLE 3 – Prélèvements et consommation d'eau

Les prélèvements d'eau sont réalisés dans les conditions suivantes :

ORIGINE UTILISATION DEBIT MAXIMAL
JOURNALIER

Réseau public Bureaux, sanitaires 0,5 m3

Bassin rempli par les eaux
d’exhaure de fond de fouille

Lavage, arrosage des
granulats, arrosage des

camions
1 000 m3

ARTICLE 4 – Qualité des rejets

4.1 - Collecte des effluents liquides

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts doivent être établis par l'exploitant, régulièrement mis à
jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ce plan doit faire apparaître les secteurs
collectés, les points de branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes
manuelles et automatiques... Il est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des
services d'incendie et de secours.

4.2 - Identification des points de rejet

POINT DE REJET NATURE
DES   EFFLUENTS

TRAITEMENT AVANT
REJET MILIEU RECEPTEUR

1 - Fosse étanche
régulièrement vidangée Eaux sanitaires - -

2 - Ruisseau de « Roche »
en aval de sa partie busée

Eaux de ruissellement,
eaux de lavage et

arrosage de granulats et
de camions. Rejet

occasionnel.

Bassins de
décantation Ruisseau de « Roche »
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Les points de rejet sont repérés sur les plans tenus à jour visés à l'article 4.1 ci-dessus.

4.3 - Aménagement des points de rejet

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur.

Ils doivent être aménagés de manière à réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu
récepteur aux abords du point de rejet.

Le points de rejet n° 2 doit de plus être aménagés pour permettre un prélèvement aisé d'échantillons et
l'installation d'un appareil de mesure du débit.

4.4 - Valeurs limites et suivi des rejets

En cas de rejet du trop plein des bassins de décantation vers le ruisseau de « Roche », les valeurs limites
admissibles sont les suivantes :

- PH :  5,5 à 8,5
- MES : < 30 mg/l
- HC : < 10 mg/l (norme NFT 90 114)

ARTICLE 5 – Prévention des pollutions accidentelles

5.1 - Règles générales

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des
installations pour prévenir et pour limiter les risques et les effets des pollutions accidentelles des eaux et des
sols.

5.2 - Cuvettes de rétention

Tout stockage de produits liquides susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols doit être associé à
une capacité de rétention dont le volume doit être au moins égal à la plus grande des deux valeurs :

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir,
- 50 % de la capacité des réservoirs associés.

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 l, la capacité de rétention est
au moins égale à :

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des
fûts ;

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts ;
- dans tous les cas 800 l minimum ou la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 l.

La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à l'action physique et
chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui doit être maintenu fermé en
conditions normales.

La rétention doit être résistante au feu.

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne doivent pas être associés à une même
rétention.

Le stockage des liquides inflammables n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse
maçonnée, ou assimilés, munis d'un système de détection de fuite, conformes à l'arrêté du 22 juin 1998.
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Les réservoirs fixes sont munis de jauge de niveau et, pour les stockages enterrés, de limiteur de remplissage.

L'étanchéité des réservoirs doit être contrôlable à tout moment.

Ces dispositions de portée générale visent tout particulièrement les stockages de carburant pour les engins à
côté du garage et la centrale d’enrobage.

5.3 - Rétention des aires et locaux de travail

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l’homme ou
susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol doit être étanche, incombustible et équipé de façon à
pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandus accidentellement : pour cela un seuil surélevé
par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de l'extérieur ou d'autres aires ou locaux.

Ces dispositions de portée générale visent tout particulièrement le garage d’entretien des engins.

5.4 Canalisations de transport

Les canalisations de transport de fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluents pollués ou
susceptibles de l'être doivent être étanches et résister à l'action physique et chimique des produits qu'elles
sont susceptibles de contenir. Sauf exception motivée par des raisons de sécurité ou d'hygiène, les
canalisations de transport de fluides dangereux à l'intérieur de l'établissement doivent être aériennes et
sectionnables.

Dans le cas contraire, elles sont placées dans des gaines ou caniveaux étanches, équipés de manière à
recueillir des éventuels écoulements accidentels.

En particulier, les canalisations enterrées de liquides inflammables constituées d’une simple enveloppe en
acier sont interdites.

Elles doivent :

- soit être munies d’une deuxième enveloppe externe étanche en matière plastique, séparée par un
espace annulaire de l’enveloppe interne, dont les caractéristiques répondent aux références
normatives en vigueur,

- soit être conçues de façon à présenter des garanties équivalentes aux dispositions précédentes en
terme de double protection.

Toutefois, lorsque les produits circulent par aspiration ou gravité, sont acceptées les canalisations enterrées à
simple enveloppe :

- soit composites constituées de matières plastiques,
- soit métalliques spécifiquement protégées contre la corrosion (gaine extérieure en plastique,

protection cathodique ou une autre technique présentant des garanties équivalentes).

Dans le cas des canalisations à double enveloppe, un point bas (boîtier de dérivation, réceptacle au niveau du
trou d’homme de réservoir) permettra de recueillir tout écoulement de produit en cas de fuite de la
canalisation. Ces points bas sont pourvus d’un regard permettant de vérifier l’absence de liquide ou de
vapeurs.

Les canalisations sont, en tant que de besoin, protégées contre les agressions extérieures (corrosions, chocs,
température excessive, tassement du sol...).

Les supports ou ancrages des canalisations doivent être appropriés au diamètre et à la charge de celles-ci.
Toutes les dispositions sont prises pour empêcher que la dilatation n’entraîne des contraintes dangereuses sur
les canalisations ou leurs supports.
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Les vannes et tuyauteries doivent être d’accès facile et leur signalisation conforme aux normes applicables ou
à une codification reconnue. Les vannes doivent porter de manière indélébile le sens de leur fermeture.

ARTICLE 6 – Ruisseau de « Roche »

Le ruisseau de « Roche » est busé par un ouvrage dimensionné pour recevoir un débit de 1,5 m3/s. En cas
d’assèchement du ruisseau, en aval de la partie canalisée, des lâchers en provenance de la retenue amont
pourront être effectués conformément à un accord pris entre l’exploitant et les riverains dudit ruisseau. Les
dispositions techniques correspondant à ces travaux devront recevoir l’agrément du Directeur départemental
de l’agriculture et de la forêt.

TITRE III – AIR

ARTICLE 7 – Qualité des rejets

7.1 Collecte des émissions

Toutes dispositions seront prises pour limiter les envols et les émissions de toute nature dans l'atmosphère.
Les pistes autour de l’installation de traitement et le stockage de matériaux sont régulièrement arrosées en
période sèche.

Les poussières, gaz polluants et odeurs résiduelles émises par les installations doivent dans la mesure du
possible être captés à la source efficacement et canalisés.

Sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs, les rejets sont conformes au
présent arrêté.

7.2 – Rejet canalisé de la centrale d’enrobage

Nature de
l'émission

Traitement avant
rejet

Hauteur de la
cheminée

Poussières,
NOx, SO2

Filtre à manches
Utilisation de fuel

TBTS

17,5 m

Les valeurs limites admissibles en sortie de cheminée sont les suivantes :

Débit 58 000 Nm3/h.
Poussières 100 mg/Nm3

Le Nm3 correspond au volume des gaz rapportés à des conditions normalisées de température (273° kelvin) et
de pression (101,3 kilopascal) après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs) à une concentration d’oxygène
de 3 %.

Les contrôles externes sont réalisés au moins 1 fois tous les 3 ans sur un prélèvement d’au moins ½ h. Les
résultats sont transmis à l'inspecteur des installations classées, accompagnés de commentaires sur les
causes des dépassements constatés, ainsi que les actions correctives mises en œuvre ou envisagées. Une
première mesure sera réalisée dans le mois qui suivra la mise en service de la centrale.
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7.3 – Broyage, concassage, criblage

Les cribles de l’étage primaire, l’ensemble des postes des étages secondaires et tertiaires, les points de jetée
des organes fixes de transport de matériaux, sont pourvus de moyens de rétention des poussières.

TITRE IV – BRUITS ET VIBRATIONS

ARTICLE 8 – Prévention et limitation du bruit et des vibrations émis par les installations

8.1 – Valeurs limites de bruit

L'ensemble des activités de l'établissement, y compris le bruit émis par les véhicules et engins visés ci-
dessous, doivent respecter les valeurs admissibles définies au tableau annexé.

Les horaires de fonctionnement sont de 4 h à 20 heures, week-end et jours fériés exclus. Le concasseur
primaire fonctionne de 7 h à 20 h. La centrale d’enrobage fonctionne de 7 h à 18 h.

Un contrôle des niveaux sonores est effectué simultanément à ceux imposés pour l’activité d’extraction. En
tout état de causes, de tels contrôles sont effectués au moins une fois tous les trois ans. Les résultats sont
transmis à l’inspection des installations classées.

8.2 – Véhicules et engins de chantier

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de
l'établissement, sont conformes aux dispositions en vigueur les concernant en matière de limitation de leurs
émissions sonores. En particulier, les engins de chantier sont conformes à un type homologué.

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirène, avertisseurs, haut-parleurs, etc …)
gênants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au
signalement d'incidents graves ou d'accidents.

8.3 – Vibrations

Les émissions solidiennes ne sont pas à l'origine de valeurs supérieures à celles précisées dans la circulaire
du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations
classées.

8.4 – Centrale d’enrobage

La centrale d’enrobage est implantée sur une plate-forme à 10 m sous le niveau du sol.

TITRE V – DECHETS

ARTICLE 9 – Prévention de la pollution par les déchets

9.1 – Règles de gestion

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans l'exploitation de ses installations pour limiter
les quantités de déchets éliminés à l'extérieur en effectuant toutes les opérations de valorisation interne
(recyclage, réemploi) techniquement et économiquement possibles. Un tri des déchets banals et des déchets
d'emballages (bois, papiers, verre, textile, plastique, caoutchouc, métaux, …) est effectué en vue de leur
valorisation ultérieure par type et nature de déchets, à moins que cette opération ne soit effectuée à l'extérieur
par une société spécialisée et autorisée à cet effet.
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9.2 – Elimination

Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés dans l'établissement sont éliminés à l'extérieur dans des
installations réglementées à cet effet au titre 1er, livre V du Code de l'Environnement, dans des conditions
permettant d'assurer la protection de l'environnement.

Le brûlage des déchets à l'air libre est interdit.

9.3 – Déchets traités ou éliminés à l’extérieur de l’établissement

L’exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts. Il
s’assure que les installations visées à l’article L511-1 du code de l’environnement utilisées pour cette
élimination sont régulièrement autorisées à cet effet.

9.4 – Déchets traités ou éliminés à l’intérieur de l’établissement

A l’exception des déchets produits sur le site de même nature que les ordures ménagères, toute élimination de
déchets dans l’enceinte de l’établissement est interdite.

9.5 – Transport

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi
en application de l’arrêté ministériel du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets
dangereux mentionné à l’article 4 du décret n° 2005-635 du 30 mai 2005.

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions du décret n° 98-679 du 30 juillet
1998 relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs
utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection des installations classées.

TITRE VI – RISQUES

ARTICLE 9 – Accès au site, bâtiments

10.1 - Clôture

Le site est entouré d'une clôture, de merlons, d’écrans de végétation impénétrables. Un accès principal et
unique, muni d'un portail fermant à clé, doit être aménagé pour les conditions normales de fonctionnement,
tout autre accès devant être réservé à un usage secondaire et exceptionnel.

10.2 -  Issue de secours

Les locaux doivent être aménagés pour permettre une évacuation rapide du personnel. L’emplacement des
issues doit offrir au personnel des moyens de retraite en nombre suffisant et dans des directions opposées.
Les portes doivent s’ouvrir vers l’extérieur et pouvoir être manœuvrées de l’intérieur en toutes circonstances.
L’accès aux issues est balisé. Un plan de repérage est disposé près de chacune d’entre elles.

Des plans d'évacuation sont affichés dans les locaux.

ARTICLE 11 - Locaux à risques

1.1 - Localisation

L’exploitant tient à jour, sous sa responsabilité, le recensement des parties de l’établissement qui, en raison
des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou
produites, sont susceptibles d’être à l’origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou
indirectes sur l’environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l’établissement.
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L’exploitant détermine pour chacune de ces parties de l’établissement la nature du risque (incendie,
atmosphères explosives ou émanations toxiques). Ce risque est signalé dans les locaux correspondants.

Pour le risque d’explosion, l’exploitant définit, sous sa responsabilité, trois catégories de zones de dangers en
fonction de leur aptitude à l’explosion :

- une zone de type 0 (gaz) : zone à atmosphère explosive permanente, pendant de longues périodes
ou fréquemment,

- une zone de type 1 (gaz) : zone à atmosphère explosive, occasionnelle en fonctionnement normal,
- une zone de type 2 (gaz) : zone à atmosphère explosive, épisodique dans des conditions anormales

de fonctionnement, de faible fréquence et de courte durée.

11.2 - Accessibilité

Les installations classées en zone à risque d'incendie doivent être accessibles pour permettre l'intervention
des services d'incendie et de secours.

11.3 - Installations électriques

Les installations électriques sont conformes à la norme NFC 15.100 pour la basse tension et aux normes NFC
13.100 et NFC 13.200 pour la haute tension.

Dans les zones à risques d’incendie ou d’explosion, les canalisations et le matériel électrique doivent être
réduits à leur strict minimum, ne pas être une cause possible d’inflammation et être convenablement protégés
contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l’action des produits présents dans les locaux
où ils sont implantés.

Dans les zones à risques d’explosion, les installations électriques sont conformes à la réglementation des
installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation des installations classées et
susceptibles de présenter des risques d'explosion (décret du 19 novembre 1996 pour le matériel construit
après le 1er juillet 2003, décret du 11 juillet 1978 pour les autres).

Des interrupteurs multipolaires pour couper le courant (force et lumière) sont installés à l'extérieur des zones à
risques.

Les transformateurs, contacteurs de puissance, sont implantés dans des locaux spéciaux situés à l'extérieur
des zones à risques.

11.4 - Electricité statique - Mise à la terre

En zones à risques, tous les récipients, canalisations, éléments de canalisations, masses métalliques fixes ou
mobiles doivent être connectés électriquement de façon à assurer leur liaison équipotentielle.

L'ensemble doit être mis à la terre. La valeur des résistances des prises de terre est conforme aux normes.

Les matériaux constituant les appareils en contact avec les matières, produits explosibles ou inflammables à
l'état solide, liquide, gaz ou vapeur, doivent être suffisamment conducteurs de l'électricité afin d'éviter toute
accumulation de charges électrostatiques.

Les transmissions sont assurées d'une manière générale par trains d'engrenage ou chaînes convenablement
lubrifiées. En cas d'utilisation de courroies, celles-ci doivent permettre l'écoulement à la terre des charges
électrostatiques formées, le produit utilisé, assurant l'adhérence, ayant par ailleurs une conductibilité
suffisante.

11.5 - Interdiction des feux

Dans les zones à risques de l’établissement, il est interdit d’apporter du feu sous une forme quelconque, sauf
pour la réalisation de travaux ayant fait l’objet d’un «permis de feu». Cette interdiction doit être affichée en
caractères apparents.
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11.6 - Permis de travail et permis de feu dans les zones à risques

Dans les zones à risques de l’établissement, tous les travaux de réparation ou d’aménagement conduisant à
une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source chaude, purge des circuits...) ne peuvent
être effectués qu’après délivrance d’un «permis de travail» et éventuellement d’un «permis de feu» et en
respectant les règles d’une consigne particulière.

Le «permis de travail» et éventuellement le «permis de feu» et la consigne particulière doivent être établis et
visés par l’exploitant ou par la personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués
par une entreprise extérieure, le «permis de travail» et éventuellement le «permis de feu» et la consigne
particulière relative à la sécurité de l’installation, doivent être cosignés par l’exploitant et l’entreprise extérieure
ou les personnes qu’ils auront nommément désignées.

Après la fin des travaux et avant la reprise d’activité, une vérification des installations doit être effectuée par
l’exploitant ou son représentant.

11.7 - Propreté des locaux à risques

Les locaux à risques doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter
les amas de matières combustibles et de poussières susceptibles de s’enflammer ou de propager une
explosion. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et poussières.

ARTICLE 12 – Dispositions organisationnelles

12.1 - Connaissance des produits - Etiquetage

L’exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des
produits dangereux présents dans l’installation, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par
l’article R 231.53 du code du travail.

Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des produits et, s’il y
a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l’étiquetage des substances et
préparations chimiques dangereuses.

L’exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel
est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l’inspecteur des installations
classées et des services d’incendie et de secours.

12.2- Stockage dans les ateliers

La présence dans les ateliers de travail de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités
de l’exploitation.

12.3 - Contrôles des accès

Les personnes étrangères à l’établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations.

12.4 - Surveillance

L’exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne nommément désignée par
l’exploitant et ayant une connaissance de la conduite des installations et des dangers et inconvénients des
produits utilisés ou stockés dans l’établissement.

12.5 - Vérifications périodiques

Les installations électriques, les engins de manutention, les bandes transporteuses et les matériels de sécurité
et de secours, doivent être entretenus en bon état et contrôlés après leur installation ou leur modification puis
tous les ans au moins par une personne compétente.
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La valeur des résistances des prises de terre est périodiquement vérifiée. L'intervalle entre deux contrôles ne
peut excéder un an.

12.6 - Consignes de sécurité

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d’application des
dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le
personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer :

- l’interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque, dans les zones à risques de l’établissement,
- l’obligation du «permis de feu» pour les zones à risques de l’établissement,
- les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, réseaux de fluides),
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances

dangereuses, notamment les conditions d'élimination prévues,
- les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie,
- la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de l’établissement,

des services d’incendie et de secours, etc...,
- les mesures à prendre en cas de défaillance d’un système de traitement et d’épuration.

12.7 - Consignes d’exploitation

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et arrêt,
fonctionnement normal, entretien...) doivent faire l’objet de consignes d’exploitation écrites. Ces consignes
prévoient notamment :

- les modes opératoires,
- la fréquence de contrôle des dispositifs de réglage, de signalisation, de sécurité et de traitement des

pollutions et nuisances générées,
- les instructions de maintenance et de nettoyage,
- le maintien dans l’atelier de fabrication de la quantité minimale de matières nécessaire au

fonctionnement de l’installation.

12.8 - Formation du personnel à la lutte contre l’incendie

L’exploitant doit prendre toutes les dispositions pour assurer la formation du personnel susceptible d’intervenir,
en cas de sinistre, à l’usage des matériels de lutte contre l’incendie.

ARTICLE 13 - DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES A LA CENTRALE D’ENROBAGE

Les dispositions ci-dessous s'appliquent en supplément des règles générales édictées précédemment.

13.1. - Implantation du sécheur de graviers

Les appareils de combustion sont implantés de manière à prévenir tout risque d'incendie et d'explosion et à ne
pas compromettre la sécurité du voisinage intérieur et extérieur à l'installation. Ils sont suffisamment éloignés
de tout stockage et de toute activité mettant en œuvre des matières combustibles ou inflammables.
L'implantation des appareils doit satisfaire aux distances d'éloignement suivantes (les distances sont
mesurées en projection horizontale par rapport aux parois extérieures du local qui les abrite ou à défaut les
appareils eux mêmes) :

a) - 10 m des limites de propriété ;
b) - 10 m des installations mettant en œuvre des matières combustibles ou inflammables y compris les

stockages aériens de combustibles liquides ou gazeux destinés à l'alimentation des appareils de
combustion présents dans l'installation.
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13.2. - Canalisations de FOD

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les risques en
cas de fuite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin protégées
contre les agressions extérieures (corrosion, choc, température excessive...) et repérées par les couleurs
normalisées.

Un dispositif de coupure "manuelle", indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé à
l'extérieur du sécheur pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible de l'appareil de combustion.
Ce dispositif, clairement repéré et indiqué dans des consignes d'exploitation, doit être placé :

- dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances ;
- à l'extérieur et en aval du stockage du combustible.

Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de la
manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée.

Tout appareil de réchauffage d'un combustible liquide doit comporter un dispositif limiteur de la température,
indépendant de sa régulation, protégeant contre toute surchauffe anormale du combustible.

Le parcours des canalisations d'alimentation à l'intérieur de l'installation où se trouvent les appareils de
combustion est aussi réduit que possible. Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque
appareil de combustion au plus près de celui-ci.

La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectuera selon un cahier des
charges précis défini par l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non manœuvrables sans fuite possible vers
l'atmosphère, sont interdits à l'intérieur des bâtiments.

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d'une part de contrôler leur bon
fonctionnement et d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné et au besoin
l'installation.

13.3. - Contrôle de la combustion

Les appareils de combustion sous chaudières utilisant un combustible liquide comportent un dispositif de
contrôle de la flamme. Le défaut de son fonctionnement doit entraîner la mise en sécurité des appareils et
l'arrêt de l'alimentation en combustible.

A l'extérieur de la remorque du sécheur sont installés :

- une vanne sur la canalisation d'alimentation des brûleurs permettant d'arrêter l'écoulement du combustible ;
- un coupe-circuit arrêtant le fonctionnement de la pompe d'alimentation en combustible ;
- un dispositif sonore d'avertissement en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs, ou un autre système
d'alerte d'efficacité équivalente.

13.4. - Fluide caloporteur

1° Le liquide organique combustible sera contenu dans une enceinte métallique entièrement close, pendant le
fonctionnement, à l'exception de l'ouverture des tuyaux d'évent.

2° Dans le cas d'une installation en circuit fermé à vase d'expansion fermé, des dispositifs de sécurité en
nombre suffisant et de caractéristiques convenables seront disposés de telle façon que la pression ne
s'élève en aucune circonstance au-dessus de la pression du timbre.
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3° Au point le plus bas de l'installation, on aménagera un dispositif de vidange totale permettant d'évacuer
rapidement le liquide combustible en cas de fuite constatée en un point quelconque de l'installation.
L'ouverture de cette vanne devra interrompre automatiquement le système de chauffage. Une canalisation
métallique, fixée à demeure sur la vanne de vidange conduira par gravité le liquide évacué jusqu'à un
réservoir métallique de capacité convenable, situé de préférence à l'extérieur des bâtiments et entièrement
clos.

4° Un dispositif approprié permettra à tout moment de s'assurer que la quantité de liquide contenu est
convenable;

5° Un dispositif thermométrique permettra de contrôler à chaque instant la température maximale du liquide
transmetteur de chaleur;

6° Un dispositif automatique de sûreté empêchera la mise en chauffage ou assurera l'arrêt du chauffage
lorsque la quantité de liquide transmetteur de chaleur ou son débit dans chaque générateur en service
seront insuffisants;

7° Un dispositif thermostatique maintiendra entre les limites convenables la température maximale du fluide
transmetteur de chaleur;

8° Un second dispositif automatique de sûreté, indépendant du thermomètre et du thermostat précédents,
actionnera un signal d'alerte, sonore et lumineux, au cas où la température maximale du liquide
combustible dépasserait accidentellement la limite fixée par le thermostat.

ARTICLE 14 – DISPOSITIONS SPECIFIQUES A LA DISTRIBUTION DE GAZOLE (rubrique n° 1434-2)

Les dispositions applicables sont en annexe jointe.

ARTICLE 15 – LUTTE CONTRE L’INCENDIE

L'établissement doit être doté de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes
aux normes en vigueur, notamment :

- un poteau d’incendie de 100 mm normalisé (NFS 61-213) assurant un débit de 1 000 l/mn ou une réserve
d’eau de 120 m3 ;

- des extincteurs répartis à l’intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des risques
spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d’extinction
doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits stockés. Près de la
centrale d’enrobage, il y a 2 extincteurs à CO2 de 5 kg et 8 extincteurs à poudre de 9 kg.

- un moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de secours ;
- des plans des locaux facilitant l’intervention des services d’incendie et de secours.

TITRE VII – ASPECT PAYSAGER

ARTICLE 16

L'exploitant prend les dispositions pour satisfaire à I'esthétique du site. L'ensemble du site doit être maintenu
en bon état de propreté (peinture, plantations, engazonnement, etc.). Les merlons bordant le site sont
végétalisés : arbres, arbustes.
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TITRE VIII – DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES

ARTICLE 17 – Délais et voies de recours

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

Il peut être déféré à la juridiction administrative :

1) Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits
actes leur ont été notifiés ;

2) Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts
visés à l'article L. 511-1, dans un délai de quatre ans à compter de l'achèvement des formalités de
publicité de la déclaration de début d'exploitation transmise par l'exploitant au préfet.

En cas de recours administratif (recours gracieux ou recours hiérarchique) exercé contre cette décision, le
délai imparti pour le recours contentieux continue à courir à compter de la notification pour l'exploitant et
de la publication ou de l'affichage pour les tiers.

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage
d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant
l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer
ledit arrêté à la juridiction administrative.

ARTICLE 18 – Publication

Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, un extrait du présent arrêté, énumérant les
conditions auxquelles l’autorisation est accordée, sera affiché à la mairie de Genouillac pendant une durée
minimum d’un mois avec mention de la possibilité pour les tiers de consulter sur place, ou à la Préfecture
(direction des actions interministérielles) ; procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité sera dressé
par les soins du maire de Genouillac.

Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins du bénéficiaire de
l'autorisation.

Un avis sera inséré, par les soins du Préfet, et aux frais de l’exploitant, dans 2 journaux locaux ou régionaux,
diffusés dans tout le département de la Charente.

ARTICLE 19 – Application

Le Secrétaire général de la préfecture, la Sous-Préfète de Confolens, le Directeur régional de l'industrie, de la
recherche et de l'environnement et le Maire de Genouillac sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de
l'exécution du présent arrêté.

ANGOULEME, le 13 mars 2006
POUR LE PREFET,

Le secrétaire général,

Jean-Yves LALLART
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BRUIT
VALEURS LIMITES ET POINTS DE CONTRÔLE

Les valeurs limites et les mesures sont établies en référence à l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997. Ces
mesures sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation sur une durée
d'une demi-heure au moins.

Niveau de bruit ambiant
existant dans les zones à émergence

réglementée
(incluant le bruit de l’établissement)

Emergence admissible
pour la période allant de

7 h 00 à 22 h 00
sauf dimanches et jours

fériés

Emergence admissible pour
la période allant de 22 h 00 à

7 h 00
ainsi que les dimanches et jours

fériés

supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou égal
à 45 dB (A)

6 dB(A) 4 dB (A)

De plus, la durée d'apparition de tout bruit particulier, à tonalité marquée, de manière établie ou cyclique ne
doit pas excéder de 30 % la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes visées ci-
dessous.

Niveaux limites admissibles de
bruit en dB(A)en limite de propriété

Jour (7h00- 22h00)
sauf dimanches et

jours fériés

Nuit (22h00- 7h00)
et dimanches
et jours fériés

60 50

On appelle émergence la différence entre le niveau ambiant, établissement en fonctionnement et le niveau du
bruit résiduel lorsque l'établissement est à l'arrêt.

On appelle zones à émergence réglementée :

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de l'autorisation et leurs
parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse),

- les zones constructibles, définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la
date de l'autorisation

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de
l'arrêté d'autorisation dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties extérieures
éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des immeubles implantés
dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles.
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ANNEXE à l’arrêté préfectoral du 13 mars 2006
----

DISTRIBUTION DE GAZOLE, rubrique n° 1434-1-b

Cette installation comprend 2 postes de distribution de gazole et fioul pour les véhicules et engins de chantier.

Les articles suivants extraits de l’arrêté ministériel du 7 janvier 2003 relatif aux installations de distribution de
liquides inflammables sont applicables à la présente installation.

Définitions
Aire de dépotage :
Surface d’arrêt des véhicules-citerne dédiée aux opérations d’approvisionnement des réservoirs fixes de
stockage.

Cette surface englobe les zones situées entre les bouches de réception en produit des réservoirs fixes et les
vannes des réservoirs mobiles ainsi que le cheminement des flexibles. Cette surface est au minimum un
rectangle de 3 mètres de large et de 4 mètres de longueur.

Aire de distribution :
Surface accessible à la circulation des véhicules englobant les zones situées à moins de 3 mètres de la paroi
des appareils de distribution.

Aire de remplissage : Surface d’arrêt dédiée aux opérations d’approvisionnement des réservoirs mobiles dont
la longueur ne peut être inférieure à la longueur des dits réservoirs et englobant au minimum un rectangle de 3
mètres de large et de 4 mètres de longueur.

Débit maximum :
Somme des débits maximaux des pompes présentes dans une installation de remplissage et/ou de
distribution.

Décanteur-séparateur d’hydrocarbures : Dispositif vers lequel les effluents susceptibles de contenir des
hydrocarbures sont orientés avant rejet. Ce dispositif permet de séparer les matières en suspension et les
hydrocarbures des eaux collectées. Le décanteur-séparateur d’hydrocarbures est muni d’un dispositif
d’obturation automatique, en sortie de séparateur, en cas d’afflux d’hydrocarbures empêchant tout
déversement d’hydrocarbures dans le réseau. Il est couplé de façon optionnelle à une cuve de rétention.

Station-service :
Toute installation où les carburants sont transférés de réservoirs de stockage fixes dans les réservoirs à
carburant de véhicules à moteur, de bateaux ou d’aéronefs. Les stations-service peuvent être ouvertes au
public ou non ouvertes au public.

Libre-service surveillé :
Une installation peut être considérée comme étant en libre-service surveillé lorsque le transfert du produit est
effectué sous la surveillance d’un personnel d’exploitation de permanence connaissant le fonctionnement des
installations et capable de mettre en œuvre les moyens de première intervention en matière d’incendie et de
protection de l’environnement. La surveillance (directe ou indirecte) est assurée par un personnel
d’exploitation présent sur le site. La personne effectuant le transfert de produit est distincte de la personne
assurant la surveillance.
Ne sont pas considérées comme étant en libre-service les installations de remplissage et d’avitaillement dont
l’accès et l’usage des installations sont strictement réservés à un personnel spécialement formé à cet effet et
aux risques des produits manipulés.
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Libre-service sans surveillance :
Installations en libre-service autres que celles considérées comme surveillées.

A1.1 - Dossier installation classée
L’exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants :
- les plans tenus à jour, c’est-à-dire le plan général d’implantation et le plan des canalisations ; pour les
installations existantes, le plan des canalisations concerne les canalisations mises en place après la date de
publication de l’arrêté ministériel du 7 janvier 2003 ;
- l’arrêté préfectoral relatif à l’installation concernée, pris en application de la législation relative aux
installations classées pour la protection de l’environnement ;
- les résultats des essais prévus au point 2.7 ;
- les documents prévus aux points A4.2, A4.5, A4.6, A4.7, A4.8, A5.2, A5.3.
Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées.
A1.2 - Cessation d'activité
Lors de la cessation complète ou partielle de l’activité au titre de laquelle elle était déclarée, les dispositions de
l’article 18 de l’arrêté du 22 juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et de leurs
équipements annexes sont alors applicables. En matière de neutralisation, les mêmes dispositions
s’appliquent aux réservoirs aériens. En particulier les réservoirs et les canalisations de liquides inflammables
ou de tous autres produits susceptibles de polluer les eaux ont été vidés, nettoyés, dégazés et le cas échéant
décontaminés, puis neutralisés par un solide physique inerte, sauf si ils ont été retirés, découpés et ferraillés
vers des installations dûment autorisées au titre de la législation des installations classées ; pour les réservoirs
et les canalisations enterrés, les dispositions de l’arrêté ministériel du 22 juin 1998 relatif aux réservoirs
enterrés de liquides inflammables et de leurs équipements annexes s’appliquent.

A2. Implantation - aménagement

A2.1 - Règles d’implantation
Les distances d’éloignement suivantes, mesurées horizontalement à partir des parois de l’appareil de
distribution (ou de remplissage) le plus proche des établissements visés ci-dessous, doivent être observées :

•  5 mètres des issues ou des ouvertures des locaux administratifs ou techniques de l’installation ;

Les réservoirs enterrés, les bouches de dépotage et les évents seront conformes à l’arrêté du 22 juin 1998 ou
aux textes qui pourraient s’y substituer.

D’une façon générale, pour les équipements concernés, les distances d’éloignement doivent être conformes
aux dispositions de l’arrêté du 22 juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et de leurs
équipements annexes.
A2.2 - Accessibilité
L’installation doit être accessible pour permettre l’intervention des services d’incendie et de secours. Elle est
desservie, sur au moins une face, par une voie-engin ou par une voie échelle si le plancher bas de cette
installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie.
A2.3 - Installations électriques
Les installations électriques doivent être réalisées conformément au décret no 88-1056 du 14 novembre 1988
pris pour l’exécution des dispositions du livre II du code du travail (titre III : hygiène, sécurité et conditions de
travail) en ce qui concerne la protection des travailleurs dans les établissements qui mettent en œuvre des
courants électriques.

L’installation électrique comportera un dispositif de coupure générale permettant d’interrompre, en cas de
fausse manœuvre, d’incident ou d’inobservation des consignes de sécurité, l’ensemble du circuit électrique à
l’exception des systèmes d’éclairage de secours non susceptibles de provoquer une explosion, et permettant
d’obtenir l’arrêt total de la distribution de carburant. Un essai du bon fonctionnement du dispositif de coupure
générale sera réalisé au moins une fois par an.

La commande de ce dispositif est placée en un endroit facilement accessible à tout moment au préposé
responsable de l’exploitation de l’installation.
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Les dispositions relatives à la vérification périodique des installations électriques sont présentées au A3.4.
Dans les parties de l’installation visées se trouvant en " atmosphères explosives ", les installations électriques
doivent être conformes aux dispositions du décret n° 96-1010 du 19 novembre 1996 relatif aux appareils et
aux systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère explosible. Elles doivent être réduites à ce
qui est strictement nécessaire aux besoins de l’exploitation et être entièrement constituées de matériels
utilisables dans les atmosphères explosives.
Les canalisations électriques ne doivent pas être une cause possible d’inflammation et doivent être
convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l’action des produits
présents dans la partie de l’installation en cause.
A2.4 - Mise à la terre des équipements
Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre conformément aux
règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des
produits.

Sous réserve des impératifs techniques qui peuvent résulter de la mise en place de dispositifs de protection
cathodique, les installations fixes de transfert de liquides inflammables, ainsi que les charpentes et enveloppes
métalliques seront reliées électriquement entre elles ainsi qu’à une prise de terre unique. La continuité des
liaisons devra présenter une résistance inférieure à 1 ohm et la résistance de la prise de terre sera inférieure à
10 ohms.
A2.5 - Rétention des aires et locaux de travail
Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l’homme ou
susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol doit être étanche, incombustible et équipé de façon à
pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement ; un dispositif, empêchant la
diffusion des matières répandues à l’extérieur ou dans d’autres aires ou locaux, sera prévu. Les matières
recueillies sont de préférence récupérées et recyclées, ou en cas d’impossibilité, traitées conformément à
l’article 9.2.
A2.6 - Implantation des appareils de distribution et de remplissage
Les pistes, lorsqu’elles existent, et les aires de stationnement des véhicules en attente de distribution sont
disposées de telle façon que les véhicules puissent évoluer en marche avant.
Les pistes, lorsqu’elles existent, et les aires de stationnement des réservoirs mobiles en attente de
remplissage doivent permettre une évacuation en marche avant des dits réservoirs.
Les pistes et les voies d’accès ne doivent pas être en impasse.
Les appareils de distribution et de remplissage devront être ancrés et protégés contre les heurts de véhicules,
par exemple au moyen d’îlots de 0,15 mètre de hauteur, de bornes ou de butoirs de roues.

A3 - Exploitation - entretien

A3.1 - Surveillance de l'exploitation
L’exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne nommément désignée par
l’exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l’installation et des dangers et inconvénients des
produits utilisés ou stockés dans l’installation. Un agent d’exploitation (ou une société spécialisée) doit pouvoir
intervenir rapidement en cas d’alarme.
A3.2 - Propreté
L’ensemble du site doit être maintenu en bon état de propreté. Les locaux doivent être maintenus propres et
régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de
poussières. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et poussières.
A3.3 - Etat des stocks de liquides inflammables
L’exploitant doit être en mesure de fournir une estimation des stocks ainsi qu’un bilan " quantités
réceptionnées - Quantités délivrées " pour chaque catégorie de liquides inflammables détenus, auxquels est
annexé un plan général des stockages. Cette information est tenue à la disposition des services d’incendie et
de secours et de l’inspection des installations classées.
A3.4 - Vérification périodique des installations électriques
Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon état et doivent être contrôlées, après leur
installation ou leur modification par une personne compétente. La périodicité, l’objet et l’étendue des
vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs aux dites vérifications sont
fixés par l’arrêté du 10 octobre 2000 fixant la périodicité, l’objet et l’étendue des vérifications des installations
électriques au titre de la protection des travailleurs ainsi que le contenu des rapports relatifs aux dites
vérifications.
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A4. Risques

A4.1 - Protection individuelle
Sans préjudice des dispositions du code du travail, et si nécessaire dans le cadre de l’exploitation, des
matériels de protection individuelle, adaptés aux risques présentés par l’installation et permettant l’intervention
en cas de sinistre, doivent être conservés à proximité du dépôt et du lieu d’utilisation. Ces matériels doivent
être entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel doit être formé à l’emploi de ces
matériels.

A4.2 - Moyens de secours contre l'incendie
D’une façon générale, l’installation doit être dotée de moyens de secours contre l’incendie appropriés aux
risques et au moins protégée comme suit :

•  d’un système d’alarme incendie (ou tout moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de
secours dans le cas des installations sous surveillance) ;

•  Un dispositif automatique d’extinction présentant une efficacité au moins équivalente. Une commande
de mise en œuvre manuelle doublera le dispositif de déclenchement automatique de défense fixe
contre l’incendie. Cette commande sera installée en dehors de l’aire de distribution en un endroit
accessible au préposé éventuel à l’exploitation, ainsi qu’à tout autre personne. Régulièrement et au
moins une fois par an, tous les dispositifs seront entretenus par un technicien compétent et leur bon
fonctionnement vérifié. Les rapports d’entretien et de vérification seront tenus à la disposition de
l’inspection des installations classées.

A4.3 - Localisation des risques
L’exploitant recense et signale par un panneau conventionnel, sous sa responsabilité, les parties de
l’installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre,
stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d’être à l’origine d’un sinistre pouvant avoir des
conséquences directes ou indirectes sur l’environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de
l’installation.
A4.4 - Interdiction des feux
Les prescriptions que doit observer l’usager seront affichées soit en caractères lisibles soit au moyen de
pictogrammes et ce au niveau de chaque appareil de distribution. Elles concerneront notamment l’interdiction
de fumer, d’utiliser un téléphone portable (le téléphone doit être éteint), d’approcher un appareil pouvant
provoquer un feu nu, ainsi que l’obligation d’arrêt du moteur.

A4.5- Consignes de sécurité
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d’application des
dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et portées à la connaissance du personnel
dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer :

•  l’interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque, dans les parties de l’installation visées au
point A4.3 " incendie " et " atmosphères explosives " ;

•  l’obligation du " plan de prévention " pour les parties de l’installation visées au point A4.3 ;
•  les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, réseaux de fluides)

;
•  les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances

dangereuses ;
•  les précautions à prendre avec l’emploi et le stockage de produits incompatibles ;
•  les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie ;
•  la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de l’établissement,

des services d’incendie et de secours, etc.
Une formation des personnels doit lui permettre :

•  d’être sensibilisé aux risques inhérents à ce type d’installation ;
•  de vérifier régulièrement le bon fonctionnement des divers équipements pour la prévention des risques

•  de prendre les dispositions nécessaires sur le plan préventif et à mettre en oeuvre, en cas de besoin,
les actions les plus appropriées.
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A4.6 - Consignes d'exploitation
Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et arrêt,
fonctionnement normal, entretien) doivent faire l’objet de consignes d’exploitation écrites. Ces consignes
prévoient notamment :
- les modes opératoires, ceux-ci devant être présents à chaque poste de chargement et distribution ;
- la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances générées ;
- les instructions de maintenance et de nettoyage ;
- les conditions de conservation et de stockage des produits.

A4.7. Aménagement et construction des appareils de distribution et de remplissage

A4.7.1. Accès
Dans tous les cas, un accès aisé pour les véhicules d’intervention doit être prévu.

A4.7.2. Appareils de distribution
L’habillage des parties de l’appareil de distribution où interviennent les liquides inflammables (unités de
filtration, de pompage, de dégazage, etc.) doit être en matériaux de catégorie M 0 ou M I au sens de l’arrêté
du 4 juin 1973 modifié portant classification des matériaux et éléments de construction par catégorie selon leur
comportement au feu.
Les parties intérieures de la carrosserie de l’appareil de distribution doivent être ventilées de manière à ne
permettre aucune accumulation des vapeurs des liquides distribués.
La partie de l’appareil de distribution où peuvent être implantés des matériels électriques ou électroniques non
de sûreté doit constituer un compartiment distinct de la partie où interviennent les liquides inflammables. Ce
compartiment doit être séparé de la partie où les liquides inflammables sont présents par une cloison étanche
aux vapeurs d’hydrocarbures, ou par un espace ventilé assurant une dilution continue, de manière à le rendre
inaccessible aux vapeurs d’hydrocarbure.
Les appareils de distribution sont installés et équipés de dispositifs adaptés de telle sorte que tout risque de
siphonnage soit écarté.
Toutes dispositions sont prises pour que les égouttures sous les appareils de distribution n’entraînent pas de
pollution du sol ou de l’eau.
Lorsque l’appareil est alimenté par une canalisation fonctionnant en refoulement, l’installation est équipée d’un
dispositif de sécurité arrêtant automatiquement l’arrivée de produit en cas d’incendie ou de renversement
accidentel du distributeur.
A4.7.3. Les flexibles
Les flexibles de distribution ou de remplissage doivent être conformes à la norme en vigueur. Les flexibles
sont entretenus en bon état de fonctionnement et remplacés au plus tard six ans après leur date de
fabrication. Dans le cas des installations exploitées en libre-service, les flexibles seront équipés de dispositifs
de manière à ce qu’ils ne traînent pas sur l’aire de distribution.
Les rapports d’entretien et de vérification seront tenus à la disposition de l’inspection des installations
classées. Un dispositif approprié doit empêcher que celui-ci ne subisse une usure due à un contact répété
avec le sol. Le flexible doit être changé après toute dégradation.
A4.7.4. Dispositifs de sécurité
Dans le cas des installations en libre-service et des installations de remplissage, l’ouverture du clapet du
robinet et son maintien en position ouverte ne doivent pas pouvoir s’effectuer sans intervention manuelle.
Toute opération de distribution ou de remplissage doit être contrôlée par un dispositif de sécurité qui
interrompt automatiquement le remplissage du réservoir quand le niveau maximal d’utilisation est atteint.
Les opérations de dépotage de liquides inflammables ne peuvent être effectuées qu’après mise à la terre des
camions citerne.
Les opérations de remplissage ne peuvent être effectuées qu’après mis à la terre des réservoirs mobiles.
Dans les installations exploitées en libre-service surveillé, l’agent d’exploitation doit pouvoir commander à tout
moment, depuis un point de contrôle de la station, le fonctionnement de l’appareil de distribution ou de
remplissage.
A4.8. Réservoirs et canalisations
Les réservoirs de liquides inflammables associés aux appareils de distribution, qu’ils soient classés ou non,
seront installés et exploités conformément aux règles applicables aux dépôts classés.
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A4.8.1. Cas des stockages aériens
La capacité de rétention et le dispositif d’obturation doivent être vérifiés périodiquement.
Les rapports de contrôles d’étanchéité des réservoirs seront tenus à la disposition de l’inspection des
installations classées.
Les canalisations de liaison entre l’appareil de distribution et le réservoir à partir duquel il est alimenté sont
enterrées de façon à les protéger des chocs.

Les liaisons des canalisations avec l’appareil de distribution s’effectue sous l’appareil. D’autre part, elles
doivent comporter un point faible (fragment cassant) destiné à se rompre en cas d’arrachement accidentel de
l’appareil. Des dispositifs automatiques, placés de part et d’autre de ce point faible, doivent interrompre tout
débit liquide ou gazeux en cas de rupture.
En amont ces dispositifs sont doublés par des vannes, placées sous le niveau du sol, qui peuvent être
confondues avec les dispositifs d’arrêt d’urgence prévues au point A4.7. Elles peuvent également être
commandées manuellement.
Ces canalisations sont implantées dans des tranchées dont le fond constitue un support suffisant.
Le fond de ces tranchées et les remblais sont constitués d’une terre saine ou d’un sol granuleux (sable,
gravillon, pierres ou agrégats n’excédant pas 25 millimètres de diamètre).

A5. Eau

A5.1 - Réseau de collecte
Les liquides susceptibles d’être pollués sont collectés et traités au moyen d’un décanteur-séparateur
d’hydrocarbures muni d’un dispositif d’obturation automatique (cf. point A5.3.).
Un dispositif de collecte indépendant est prévu en vue de recevoir les autres effluents liquides tels que les
eaux pluviales non susceptibles d’être polluées, les eaux de ruissellement provenant de l’extérieur de
l’emprise au sol de l’aire de remplissage ou de distribution.
Afin de prévenir les risques de pollution accidentelle les bouches d’égout ainsi que les caniveaux non reliés au
séparateur seront situés à une distance minimale de 5 mètres de la paroi des appareils de distribution ou de
façon à ce qu’un écoulement accidentel d’hydrocarbures ne puisse pas entraîner le produit dans ceux-ci.
A5.2 - Surveillance par l’exploitant de la pollution rejetée
Les consignes d’exploitation comprendront la surveillance régulière des décanteurs-séparateurs et le contrôle
de leur bon fonctionnement.
A5.3. Aires de dépotage, de remplissage ou de distribution
Dans le cas où les aires définies en préambule sont confondues, la surface de la plus grande aire doit être
retenue.
Les aires de dépotage, de remplissage et de distribution de liquides inflammables doivent être étanches aux
produits susceptibles d’y être répandus et conçue de manière à permettre le drainage de ceux-ci.
Toute installation de distribution ou de remplissage de liquides inflammables doit être pourvue en produits
fixants ou en produits absorbants appropriés permettant de retenir ou neutraliser les liquides accidentellement
répandus. Ces produits seront stockés en des endroits visibles, facilement accessibles et proches des postes
de distribution avec les moyens nécessaires à leur mise en œuvre (pelle, ...).
Les liquides ainsi collectés sont traités au moyen d’un décanteur-séparateur d’hydrocarbures muni d’un
dispositif d’obturation automatique. Ce décanteur-séparateur est conçu et dimensionné de façon à évacuer un
débit minimal de 45 litres par heure, par mètre carré de l’aire considérée, sans entraînement de liquides
inflammables. Les séparateurs-décanteurs devront être conformes à la norme NF XP 16-440 ou à la norme
NF XP 16-441 ou à tout autre code de bonne pratique équivalent. Le décanteur-séparateur doit être nettoyé
par une société habilitée aussi souvent que cela est nécessaire, et dans tous les cas au moins une fois par an.
Ce nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbures et des boues ainsi qu’en la vérification du bon
fonctionnement de l’obturateur. La société habilitée doit fournir la preuve de la destruction ou du retraitement
des déchets rejetés. Les fiches de suivi de nettoyage du séparateur-décanteur d’hydrocarbures ainsi que
l’attestation de conformité à la norme en vigueur sont tenues à disposition de l’inspecteur des installations
classées.
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